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Résumé

La posi�on DOC-2008-23 apporte des précisions sur les critères de
dé�ni�on du service d'inves�ssement de conseil en inves�ssement.
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La posi�on DOC-2008-23 apporte des précisions sur les critères de
dé�ni�on du service d'inves�ssement de conseil en inves�ssement .
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Ar�cle D.321-1 du code monétaire et �nancier 

Ar�cle 9 du Règlement délégué (UE) 2017/565 de la Commission du 25
avril 2016 

Liens

Ques�ons-réponses rela�ves au régime applicable aux
conseillers en inves�ssements �nanciers 

Archives

Du 18 octobre 2019 au 12 février 2024 | Position DOC-
2008-23

Ques�ons-réponses sur la no�on du service d'inves�ssement de
conseil en inves�ssement
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avril 2016 
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La posi�on-recommanda�on DOC-2008-23 apporte des précisions sur les
critères de dé�ni�on du service d'inves�ssement de conseil en
inves�ssement ainsi que sur les diligences et les obliga�ons du prestataire
de services d'inves�ssement au �tre de la fourniture dudit service.Ce
document n'a pas été actualisé au regard des textes transposant MIF 2 et
séparant le régime juridique des entreprises d'inves�ssement et des
sociétés de ges�on de portefeuille. Ce�e actualisa�on sera réalisée
prochainement.

Textes de référence

Ques�ons-réponses rela�ves au régime applicable aux conseillers en
inves�ssements �nanciers

Du 29 juillet 2014 au 17 octobre 2019 | Position -
Recommandation DOC-2008-23

Ques�ons-réponses sur l'exercice du service d'inves�ssement de
conseil en inves�ssement



Ar�cle D.321-1 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles 314-43 à 314-47 du règlement général

Liens

Ques�ons-réponses rela�ves au régime applicable aux conseillers en
inves�ssements �nanciers

Du 09 décembre 2009 au 28 juillet 2014 | Position -
Recommandation DOC-2008-23
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Mentions légales :

Responsable de la publication : Le Directeur de la Direction de la communication de l'AMF. Contact : Direction de la communication,

Autorité des marchés financiers - 17, place de la Bourse - 75082 Paris Cedex 02

Les présentes ques�ons-réponses apportent des précisions sur les critères
de dé�ni�on du service d'inves�ssement de conseil en inves�ssement ainsi
que sur les diligences et les obliga�ons du prestataire de services
d'inves�ssement au �tre de la fourniture dudit service.
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Mots clés CONSEIL EN INVESTISSEMENT

Ques�ons-réponses sur l'exercice du service d'inves�ssement de
conseil en inves�ssement

Ar�cle D.321-1 du code monétaire et �nancier 

Ar�cles 314-43 à 314-47 du règlement général
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Ques�ons-réponses rela�ves au régime applicable aux conseillers en
inves�ssements �nanciers
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